
ESMS Handicap – Répondre aux 
notifications d’orientation reçues



1. Accéder à son Tableau de bord et le lire

2. Ouvrir une notification et lire le DUA

3. Déclarer un contact

4. Mettre sur liste d'attente

5. Déclarer l'entrée et la sortie de l'usager

6. Demander la réorientation de l'usager

7. Signaler une admission impossible

8. Gestion des renouvellements des décisions d’orientation

9. Gestion des révisions des décisions d’orientation

10. Donner l'accès à l'usager

11. Demander l'actualisation du DUA

12. Récupérer une décision d'orientation
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ACCÉDER À SON 

TABLEAU 

DE BORD 
ET LE LIRE



Pour accéder à votre Tableau de bord ESMS et gérer 

les notifications et DUA reçus :

1. Passez la souris sur HANDICAP

2. Cliquez sur Gérer les notifications et DUA reçus
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En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

1 2 3 4

Le Tableau de bord contient :
1. Le n° d’individu de l’usager, son sexe, son âge et son identité

2. Votre ESMS ciblé pour la demande, et la catégorie 

d’orientation pour laquelle il est ciblé 

3. La temporalité de la décision

4. La date de dernière modification de la demande
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Notifications
Contacts 

effectués
Liste d’attente Usagers entrés

Sorties et décisions 

renouvelées
Sans suite Archivées

Notification envoyée

Notification lue

Contact effectué Notification en cours 

d’analyse

Usager admissible, 

sans date d’admission 

programmée

Usager admis, avec 

date d’admission 

programmée

Période d’essai en 

cours

Usager entré

Demande de 

réorientation

Période d’essai non 

concluante

Usager sorti

Admission impossible 

signalée 

Admission impossible 

entérinée (=validée par la 

MDPH)

Notification annulée

Toutes les notifications 

dont la date de validité 

est expirée depuis plus 

de 3 mois (hors Usager 

entré)

1 2

Les notifications sont classées dans les différents onglets selon leur statut (    ).

Pour en savoir plus sur les statuts que contiennent les onglets, reportez-vous au 

tableau ci-dessous.

La précision (    ) indique la date du dernier changement de statut de la notification.
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Si le DUA de l’usager est disponible, la colonne DUA

contient alors un pictogramme indiquant son état.

Le DUA est complet

Le DUA est incomplet

Une actualisation du DUA a été demandée à l’usager



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

1. La date de validité d’une décision d’orientation apparaît en 

orange si elle arrive à expiration dans les 6 mois à venir.

Elle apparaît en rouge si la décision d’orientation est expirée.

2. La colonne Initiateur indique l’entité ou la personne ayant 

notifié votre établissement :

➢ ESMS : Une personne au sein de votre établissement est 

allée récupérer la décision d’orientation

➢ MDPH : La MDPH a notifié votre établissement

➢ Usager : L’usager a notifié votre établissement
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En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.
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Le Tableau de bord vous donne également la possibilité :

1. D’exporter la liste des notifications sous format Excel en cliquant sur 

2. De télécharger un DUA vierge imprimable en cliquant sur 

3. De visualiser les autres ESMS ayant reçu une demande en cliquant sur

Ce bouton vous permet de connaître l’état d’avancement du traitement de la 

demande dans ces établissements.
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En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

1

Les filtres vous permettent :

1. De filtrer les demandes

2. D’accéder rapidement à une demande en entrant les 

informations d’identification et en cliquant sur 
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OUVRIR UNE 

NOTIFICATION
ET LIRE LE

DOSSIER UNIQUE 

D’ADMISSION



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

Ouvrez une notification dans votre 

Tableau de bord en cliquant sur sa ligne.



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.
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1. Un résumé du dossier

2. Les onglets du dossier permettent d’accéder à 

ses différentes parties

3. Un bloc-notes interne

4. Des outils de gestion des demandes
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La notification sélectionnée s’affiche. On y trouve :

1. Le statut de la demande et sa date

2. La partie Informations sur l’usager, qui 

contient les informations administratives de 

l’usager et son DUA 
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En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

L’accord de l’usager est nécessaire pour avoir accès à 

l’entièreté de son DUA. Il est possible que cet accord ne 

vous soit pas donné automatiquement. Dans ce cas, vous 

trouverez en bas de page l’encart Accord de l’usager. 



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

Après avoir reçu l’accord de l’usager, cochez la case qui 

apparaît dans l’encart Accord de l’usager afin d’avoir accès 

aux informations complémentaires renseignées dans le DUA.



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.
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1. Vous pouvez alors consulter les Informations 

complémentaires transmises dans le DUA

2. Cliquez sur une Pièce jointe pour la télécharger

1

2



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

La partie Informations médicales contient 

les informations médicales de l’usager.

Vous devez disposer de l’habilitation 

« ESMS Médical, Paramédical, 

Psychologue » pour pouvoir la consulter.



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

La partie Décision d’orientation contient les détails de 

la décision d’orientation émise par la MDPH.



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

Vous avez la possibilité d’imprimer 

la décision d’orientation, ou encore 

d’imprimer le DUA.



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

Plusieurs actions sont disponibles afin de bien répondre aux demandes.

Ces actions auront un effet sur le statut des demandes.

• Déclarer un contact

• Mettre sur liste d’attente

• Déclarer l’entrée et la sortie de l’usager

• Demander la réorientation de l’usager

• Signaler une admission impossible



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.
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1. Cliquez sur Sélectionner une action

2. Cliquez sur Mettre au statut « Contact effectué »

3. Renseignez la date du contact, et écrivez 

éventuellement un commentaire

4. Sélectionnez un motif et écrivez les précisions qui 

sont pertinentes concernant le contact – les 

informations renseignées dans l’encart 

« précision » seront visibles par les usagers

5. Cliquez sur
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En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

L’encart Statut de la notification est mis à jour.



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

Dans votre Tableau de bord, la notification a été déplacée 

automatiquement dans l’onglet Contacts effectués.



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

Plusieurs actions sont disponibles afin de bien répondre aux demandes.

Ces actions auront un effet sur le statut des demandes.

• Déclarer un contact

• Mettre sur liste d’attente

• Déclarer l’entrée et la sortie de l’usager

• Demander la réorientation de l’usager

• Signaler une admission impossible



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

1

1. Cliquez sur Sélectionner une action

La liste des actions apparaît.  Dans celle-ci, 3 actions 

permettent de mettre la notification sur liste d’attente.
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En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

2. Cliquez sur Mettre au statut « Liste d’attente – En cours d’analyse, 

demande d’admission reçue ». Cette option signifie que le dossier est 

en cours d’analyse afin de déterminer si l’usager peut être pris en 

charge dans votre établissement.

3. Sélectionnez l’unité concernée.

4. Renseignez les dates demandées, et éventuellement un commentaire.

5. Cliquez sur 
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En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

L’encart Statut de la notification est remplacé 

par l’encart Accompagnements dans mes unités.

À partir de ce moment, nous pourrons 

poursuivre le traitement du dossier en passant 

par le menu déroulant

S’il a été renseigné, le nombre de places 

disponibles dans l’unité apparaît ici, de 

même que le nombre d’usagers sur liste 

d’attente.



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

Dans votre Tableau de bord, la notification a été déplacée 

automatiquement dans l’onglet Liste d’attente.



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

5. Dans le DUA, cliquez sur Changer le statut

6. Vous avez la possibilité de retirer l’usager de la liste 

d’attente en cliquant sur Retirer de la liste d’attente.

Le dossier sera alors remis dans le premier onglet de 

votre Tableau de bord : Notifications.
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En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.
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7. Cliquez sur Mettre au statut « Liste d’attente –

Admissible ». Il signifie que votre établissement a la 

possibilité de prendre en charge l’usager, mais 

qu’aucune date d’admission n’a encore été décidée 

(pour des raisons de manque de place, par exemple)

8. Renseignez l’unité concernée, la date de mise en 

liste d’attente, ainsi qu’un éventuel commentaire, 

puis cliquez sur le bouton

8

7

8



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

L’évolution du statut a bien été prise en compte.



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

9. Lorsqu’une date d’admission prévisionnelle est décidée, 

cliquez sur Mettre au statut « Liste d’attente – Admis ».

10. Renseignez l’unité concernée, la date de mise en liste 

d’attente, la date d’entrée prévisionnelle ainsi qu’un 

éventuel commentaire, puis cliquez sur
9
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En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

L’évolution du statut a bien été prise en compte. 

L’étape suivante intervient au début de la prise 

en charge de l’usager par votre établissement.



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

Plusieurs actions sont disponibles afin de bien répondre aux demandes.

Ces actions auront un effet sur le statut des demandes.

• Déclarer un contact

• Mettre sur liste d’attente

• Déclarer l’entrée et la sortie de l’usager

• Demander la réorientation de l’usager

• Signaler une admission impossible



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.
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Lorsque l’usager entre dans votre établissement, vous 

pouvez déclarer son entrée.

1. Cliquez sur Changer le statut

2. Cliquez sur Mettre au statut « Usager entré »

3. Sélectionnez l’unité concernée, la date d’entrée de 

l’usager, ainsi qu’un éventuel commentaire. Cliquez 

ensuite sur 
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En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

L’évolution du statut a bien été prise en compte.



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

Dans votre Tableau de bord, la notification a été déplacée 

automatiquement dans l’onglet Usagers entrés.



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

4. En cas d’erreur, ou de changement, vous avez la possibilité, 

pendant 2 jours, d’annuler et remettre l’usager en liste d’attente

44



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

À l’arrêt de la prise en charge de l’usager, déclarez sa 

sortie de l’établissement.

5. Cliquez sur Changer le statut

6. Cliquez sur Mettre au statut « Usager sorti »

7. Renseignez la date de fin d’accompagnement

8. Renseignez le motif de fin d’accompagnement

9. Renseignez une précision, et cliquez sur 
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En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

La fin de prise en charge de l’usager est bien déclarée.



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

Dans votre Tableau de bord, la notification a été déplacée 

automatiquement dans l’onglet Sorties et décisions renouvelées.



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

10. En cas d’erreur, ou de changement, vous avez la possibilité, 

d’annuler et remettre au statut Usager pris en charge

11. Écrivez un éventuel commentaire, puis cliquez sur 

Le statut de la demande redevient alors Usager pris en charge
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En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

Plusieurs actions sont disponibles afin de bien répondre aux demandes.

Ces actions auront un effet sur le statut des demandes.

• Déclarer un contact

• Mettre sur liste d’attente

• Déclarer l’entrée et la sortie de l’usager

• Demander la réorientation de l’usager

• Signaler une admission impossible



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

En cas de changement, d’amélioration ou d’aggravation notoire de 

la situation de l’usager, vous pouvez demander sa réorientation.

1. Cliquez sur Sélectionner une action

2. Cliquez sur Mettre au statut « Demande de réorientation »

3. Sélectionnez le motif de votre demande de réorientation

4. Renseignez une précision, puis cliquez sur
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En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

La demande de réorientation est bien prise en compte.



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

Dans votre Tableau de bord, la notification 

est classée dans l’onglet Usagers entrés.



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

Plusieurs actions sont disponibles afin de bien répondre aux demandes.

Ces actions auront un effet sur le statut des demandes.

• Déclarer un contact

• Mettre sur liste d’attente

• Déclarer l’entrée et la sortie de l’usager

• Demander la réorientation de l’usager

• Signaler une admission impossible



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.
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2

Si l’admission d’un usager est impossible au sein de votre 

établissement, vous avez la possibilité de le signaler. Pour cela, 

il est nécessaire d’avoir d’abord pris contact avec l’usager.

Vous pouvez signaler une admission impossible si le statut de 

la notification est un des 4 suivants :

Pour ce faire :

1. Cliquez sur Sélectionner une action

2. Cliquez sur Signaler une admission impossible
1
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En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

3. Renseignez le motif de l’admission 

impossible

4. Renseignez une précision et 

cliquez sur
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En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

Dans votre Tableau de bord, la notification est alors déplacée vers l’onglet 

Sans suite, avec le statut Admission impossible signalée (    ).

La MDPH dispose alors d’un délai de 90 jours pour valider l’admission 

impossible et la faire passer au statut Admission impossible entérinée (    ).



Gestion des 

renouvellements 

des décisions 

d’orientation



Contexte

Deux décisions d’orientation 
arrivent bientôt à échéance 
(dates en orange). La MDPH 
va procéder à leur 
renouvellement.



1. Le renouvellement « automatique »

La MDPH a renouvelé les décisions d’orientation :
→ Pour Formations Eve, la DO a été renouvelée 

automatiquement.  La nouvelle DO a remplacé l’ancienne
→ Pourquoi ? Car la nouvelle DO renouvelant l’ancienne est déjà 

en cours de validité

L’ancienne DO d’Eve a été déplacée 
automatiquement dans l’onglet « Sorties 
et décisions renouvelées »

Nouvelle DO

Ancienne DO



2. Le renouvellement « manuel »
La MDPH a renouvelé les décisions d’orientation :
→ Pour Formations Sam, l’ancienne DO est toujours dans le 

tableau de bord
→ La nouvelle DO apparaît dans l’onglet « Notification »
→ Pourquoi ? Car la nouvelle DO n’est pas encore valide 

(renouvellement en anticipé)

Nouvelle DO

Ancienne DO

La nouvelle DO de Sam est dans 
l’onglet « Notifications ». Celle-ci n’est 
pas encore valide. 



2. Le renouvellement « manuel »

Nouvelle DO

Comment gérer ce renouvellement ? 
→ Comment déplacer la nouvelle DO dans ma liste d’attente (1) et l’ancienne DO vers l’onglet « Sorties et 
décisions renouvelées » (2) ?

1
2



2. Le renouvellement « manuel »

Lorsque l’on ouvre la DO de Sam (depuis le 
tableau de bord), ViaTrajectoire nous 
indique que la DO n’est pas encore valide. 
→ Nous devons attendre que la période 
de validité ait débuté pour la traiter.

1

2

Pourquoi ?



2. Le renouvellement « manuel »
1

2

Lorsque la DO devient valide, 
celle-ci apparaît dans le tableau 
des renouvellements.
→ Sélectionnez la DO et cliquez 
sur « Acter le renouvellement 
des décisions sélectionnées ». 
Puis cliquez sur « Confirmer »
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2. Le renouvellement « manuel »

1

2

3

Nouvelle DO

Ancienne DO

4

La nouvelle DO a été déplacée de 
l’onglet « Notifications » vers 
l’onglet « Liste d’attente

L’ancienne DO a été déplacée de 
l’onglet « Liste t’attente » vers l’onglet 
« Sorties et décisions renouvelées »



2. Le renouvellement « manuel »

A noter : si la DO à renouveler était dans la liste des usagers « entrés » : sélectionner l’onglet « Renouvellements d’usagers entrés » 
→ La gestion des renouvellements n’est possible que pour les DO sur liste d’attente et entrées.

Précisions : pour le renouvellement des DO au statut contact effectué : 
• Soit le renouvellement est automatique et aucune action n’est attendue de votre part 
• Soit le renouvellement est réalisé en anticipé : retrouvez la nouvelle DO dans l’onglet « Notifications » et changez son statut pour 

« Contact effectué »



Gestion des 

révisions des 

décisions 

d’orientation



1. Gestion des révisions

1

2

3

4

La MDPH importe une révision de décision 
d’orientation. 
L’ancienne DO est expirée automatiquement.
Mais, celle-ci reste dans le tableau de bord.

Ancienne DO



1. Gestion des révisions

5
La nouvelle décision est dans 
l’onglet « Notifications »

Nouvelle DO

Comment déplacer la nouvelle DO dans la liste d’attente (=statut de la DO initiale) et retirer la DO expirée de la liste d’attente ?



7

8

9

Placez la nouvelle décision au 
statut « Admissible » (=statut de 
la DO initiale)

Les 2 décisions sont au 
statut « Admissible »

1. Gestion des révisions

Ancienne DO

Nouvelle DO

6

Cliquez sur la nouvelle DO

Nouvelle DO

Cliquez sur l’ancienne DO



10

Retirez la décision expirée 
de la liste d’attente

1. Gestion des révisions



11

12

L’ancienne décision est au statut « Lu ». Elle sera déplacée 
automatiquement dans l’onglet « Archivées » dans 90 jours

La décision étant 
expirée, aucune action 
n’est possible

1. Gestion des révisions

Ancienne DO



DONNER L’ACCES 

À L’USAGER



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

1

2
3

Si l’usager n’a pas accès à son portail ViaTrajectoire, vous pouvez le lui donner.

1. Cliquez sur 

2. Dans l’encart qui apparaît, entrez l’e-mail de l’usager

3. Cliquez sur 

Un mail est alors envoyé à l’usager pour qu’il puisse configurer son mot de passe 

et se connecter.
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DEMANDER 

L’ACTUALISATION 

DU DUA



En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

1

Vous pouvez demander à l’usager l’actualisation du DUA.

1. Cliquez sur 

2. Dans l’encart qui s’affiche, entrez la précision à demander

3. Cliquez sur Valider
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RÉCUPÉRER UNE 

DÉCISION 

D’ORIENTATION



Pour récupérer une décision d’orientation à la demande 

de l’usager, et l’intégrer à votre Tableau de bord

1. Passez la souris sur HANDICAP

2. Cliquez sur Récupérer une décision d’orientation
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3. Renseignez la MDPH à l’origine de la décision 
d’orientation, le N° individu de l’usager, ainsi 

que sa date de naissance

4. Cliquez sur 3

4

En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.

4

3

La décision d’orientation s’affiche.

5. Cliquez sur

6. Cliquez sur 
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La notification de l’usager s’affiche.

En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.



Dans votre Tableau de bord, la notification 

a été importée dans l’onglet Notifications.

En application de la RGPD, les données personnelles utilisées dans ce parcours de formation sont des données fictives. 

Toute ressemblance avec une personne existante serait fortuite.


